
Session d'études pour les 
permanents du mouvement 

Le Service d ' Educa t i on de la C T C C a n n o n ç a la t anua 
de réun ions spécia l i sées pour tous les pe rmanent s de la C T C d 
et des corps af f i l iés à la C T G C . 

C e s réun ions au ron t lieu à la M a i s o n M o n t m o r e n e y à 
compter d u 6 novembre pour prendre f in la 9 novembre. 

Le programme suivant a été 
tracé pour ces réunions spécia-
lisées: 

Il }' aura des réunions pour 
les permanents du mouvement. 

Pour les agents d'affaires: les 
6 et 7 novembre, exposé et dis-
cussion sur le rôle et les problè-
mes de l'agent d'affaires et l'uti-
lisation du film dans la forma-
tion des membres. 

Pour les organisateurs: les 6 
et 7 novembre, réunion spéciali-
sée pour les organisateurs sur 
les mêmes problèmes. 

Un professeur de vertu: 
R. BLACK 

Il fut un temps (surtout ou siècle dernier) où les 
employeurs avarent la manie de prêcher lo vertu à leurs 
emoloyés. Bien entendu, ils ne prêchoient pas n'im-
porte quelle vertu ! Ijs choisissaient soigneusement 
celles qu'ils croyaient capables de contribuer à l'aug-
mentation des profits de leurs usines: par exemple, lo 
docili'-é, l'obéiosonce, la pauvreté ou la douceur. 

Cette prérticotion ne leur coijtait rien et leur per-
mettoit souvent des économies importantes. Imaginez: 
comme il s'oqissait presaue invariablement de patrons 
exoloiteurs et oui pavaient mal leurs ouvriers, la prédi-
cation servait surtout à empêcher les travailleurs de 
réclomer leur dù tout en fournissant un maximum d'ef-
forts. De lo sorte, l'empIoveur-Drô'licateur voyoit tom-
ber dons ses coffres des milkers de dollars ainsi volés 
pieusement. Et par-dessus le marché, l'employeur se 
faisait à lui-m^me une réoutotion de saint homme ! 

Mois l'Egli'e jugea nécessaire de mettre fin à 
cette pratique. Il fut déclaré que l'employeur était mol 
placé pour enseigner la vertu, surtout si cette vertu lui 
rapportait des piostres ! Et l'Eolise conseilla aux pa-
trons de prêcher plutôt par l'exemple, tout spécialement 
par l'exemple de la justice, en povont à leurs employés 
les sala ires auxquels ils avaient droit . . . 

Mois ce que je raconte ici remonte à 1900. C'est 
pourquoi il est *i étonnont de voir soudoin en 1958, le 
gérant de la Dovie Shiobuilding, de Lauxon, M. R. 
Black, se dresser comme une relique sortie d'une tombe 
et pftrier comme un potron de 1850 ! 

Dons une lettre odressée à ses employés, qui dont 
1« piquetage à Louzon depuis six semaines, M. Black 
leur prêche la vertu. 

Ecoutez-le: 
"Avez-vous placé vos responsabilités envers votre 

famille au premier plan? Vous savez que votre emploi est 
disponible et qu'un salaire régulier éviterait des privations 
à vous et à votre famille. Il est de votre devoir d'indi-
quer très clairement à l'Union, que votis voudriez tra-
vailler, si tel est votre désir. 

"Vos responsabilités envers votre famille exigent 
que VOUS et personne d'autre, exprimiez votre désir. 

"Acceptez vos responsabilités envers votre famiUe, 
ne vous détournez pas pour ne pas les voir". 

Vous croyiez que M. Black s'inquiétait pour sa 
Compagnie et pour les 4 0 . 0 0 0 tonnes de navires bloqués 
dans ses chantiers ? Allons donc ! M. Black n'est 
pas un matérialiste, lui. Ce qui le torture, c'est la 
pensée que les familles des grévistes souffrent de fa-
mine î 

M. Black prêche la vertu aux piqueteurs comme 
si lui, le Gérant générol, était qualifié pour leur ensei-
gner l'amour de leur femmç et de leurs propres enfants. 

Quoi répondre à M. Block ? Ceci, tout simple-
ment: 

Commencez donc, èher Monsieur, à prêcher par 
l'exemple. Payez à vos employés le solaire de l'indus-
trie, celui que vous payez déjà à vos employés des 
Grands Lacs; respectez leui- droit d'ancienneté; n'es-
saye* pas de les tromper en leur foisont croire que vous 
négociez de meilleure foi quand vos 4 0 , 0 0 0 tonnes de 
navires seront en mer. 

Cela voudroit mieux que de verser des larmes de 
crocodile . . . 

le 
Pour les conseillers techniques! 

réunions spécialisées, les 10 et 
11 novembre sur l'évaluation et 
la classification des tâches. 

Finalement, les 8 et 9 novem-
bre, une session de deux jours 
pour tous les permanents du 
mouvement, sur le thème géné-
ral: la pensée sociale de l'Eglise. 

D'autres détails sur ces jour-
nées d'études pour les perma-
nents et le Collège du Travail 
de la CTCC seront fournis dans 
des éditions subséquentes. 
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La Chambre de Commerce 
de Lévis met en échec 
la Davie Shipbuilding 

Elle refuse de participer à la tenue d'un vote fantoche 
organisé par la compagnie - Le président de la Cham-
bre de commerce vient rencontrer les travailleurs 

La C o m p a g n i e Dav i e Si^ip 
bu i ld ing L imited a tenté de-
puis s ix semaines, par tous 
les moyens poss ibles de per-
suader ses employés de re-
tourner a u travai l s an s autres 
condit ions que la promesse de 
la reprise des négociat ions. 

A p r è s la batai l le des hau t -
par leurs sur la l igne de pisjue-
tage; après avoir sd l i c i té 
quot id ienn e m e n t ses em-
ployés par lettres; après avoir 
demandé à s e s contremaîtres 
et autres agent s de persuader 
les employés à revenir a u 
travai l, la C o m p a g n i e a tenté 
en f in de sema ine dernière, 
la tenue d ' u n vote qu i de sa 

propre initiative elle ava i t 
p lacé sous_ l 'autorité de la 
C h a m b r e de commerce de Lé -
vis. 

L a lettre de la C o m p a g n i e 
qu i a c c o m p a g n a i t le bul letin 
de vote déclarait entre autres 
choses : 

Lorsque le résultat du vote 
sera rendu public, si le vote est 
en majorité en faveur du retour 
au travail, l'Union connaîtra 
alors vos intentions et si elle est 
sincère, elle n'aura pas d'autre 
alternative que de recommander 
le retour au travail ou, si elle 
n'est pas satisfaite du vote, d'exi-
ger un vote régulier sous la sur-
veillance de la Commission des 
Relations Ouvrières de Québec. 

Si toutefois le vote majoritaire 

est contre le retour au travail 
avant que les négociations aient 
été conclues, alors il serait juste 
de vous avertir que dans une 
telle éventualité, a) la Compa-
gnie n'a aucunement l'intention 
d'accorder les demandes exorbi-
tantes de l'Union, nous ne pou-

,vons les accorder et continuer de 
bâtir des navires ici; b) la Com-
pagnie a dit qu'elle ne négocie-
rait pas tant que les employés ne 
seront pas de retour au travail. 
Le fait d'avoir voulu ignorer cet 
avis vous a déjà coûté six se-
maines de salaire, continuer à 
l'ignorer peut vous en coûter en-
core autant et même plusieurs 
fois plus. 

Rarement a-t-on vu une ma-
noeuvre anti-démocratique et 

(Suite à la page 2) 

DES BULLETINS DE VOTE BONS POUR LIES POUBELLES 

Quelques-uns des 1,500 travailleurs de Lauzon au moment où ils compilent 
le bulletin de vote de la compagnie, dons une poubelle à papier. 
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La Chambre de commerce . . . 
(Suite de la page 1) 

anti-démocratique étayée sur )a 
plus pure forme de chantage. 

Et pour ajouter la Davie Ship-
building soumettait dans les 
termes suivants: 

Pour être certain qu'un orga-
nisme entièrement indépendant, 
de haut calibre et hors d'attein-
te de l'influence de l'Union au 
de la Compagnie, s'occupe de 
compter les votes, nous prenons 
l'initiative dans l'intérêt de nos 
employés et de la région de vous 
demander de poster votre vote 
directement à la Chambre .de 
Commerce de Lévis. Nous som-
mes certains que les membres 
dévoués envers le public de cette 
Chambre seront prêts à faire le 
comptage de ces votes et à faire 
connaître le résultat publique-
ment. 

La Chambre de Commerce de 
Lévis a fait connaître la ré-
ponse, d'ailleurs communiquée 
par leur président M. Julien Du-
mont à quelque 1500 membres 
du syndicat réunis en assemblée, 
dimanche après-midi. 

La déclaration de la Chambre 
se lit comme suit: 

CONSIDERANT que la Cham-
bre de Coffimerce de Lévis a 
offert sa médiation pour facili-
ter une reprise des négociations 
entre les parties en présence 
dans le conflit ouvrier des chan-
tiers maritimes de Lauzon: 

CONSIDERANT queN le comi-
té de médiation formé à cette 
fin a commencé son travail lors 
d'une récente rencontre avec la 
partie ouvrière; 

CONSIDERANT que la compa-
gnie Davie Shipbuilding Ltd a 
pris l'initiative de faire parve-

nir un bulletin de vote à chacun 
de ses employés afn de savoir si 
ces derniers acceptent de retour-
ner au travail immédiatement; 

CONSIDERANT que le bulle-
tin de vote a été joint à une en-
veloppe qui porte le nom et 
l'adresse de la Chambre de Com-
merce de Lévis; 

CONSIDERANT que la Cham-
bre de Commerce de Lévis n'a 
jamais donné une telle autorisa-
tion pour connaître l'opinion des 
employés de la compagnie; 

EN CONSEQUENCE, il est 
unanimement résolu par les direc-
teurs de la Chambre de Com-
merce de Lévis, au cours d'une 
assemblée spéciale tenue à cette 
fin, dimanche le 28 septembre 
1958, de ne pas reconnaître le-
dit vote, de n'en tenir aucun 
compte à tonte fin que de ^oit, 
et de détruire toutes les envelop-
pes sans en ouvrir aucune. 

Cet incident éUnt clos, il nous 
fait plaisir de déclarer que le 
comité de médiation formé par 
la Chambre de Commerce de Lé-
vis, reste à l'entière disposition 
des parties en présence pour hâ-
ter en toute objectivité et dans 
la mesure de ses attributions, 
la fin du présent conflit. 

Julien DUMONT, 
président. 

Marcel ST-LAURENT, 
vice-président. 

La réponse des travailleurs, à 
l'occasion de cette même assem-
blée où les confrères Philippe 
Girard et Marcel Pépin ont 
adressé la parole, a été sans équi-
voque: Le différend de Lauzon, 
malgré toutes les manoeuvres de 
la Compagnie se terminera par 
la signature d'une convention 
collective. 

VOTRE COURS DE SOCIOLOGIE 
PAR CORRESPONDANCE 

Voici la liste des gagnants des bourses d'études offertes 
par le Cours de Sociologie par Correspondance 

pour le mois de septembre 1958 

• Bourse de $1,000 • Bourse de $100.00 • Bourse de $50.00 
MÏIe Cécile Larr iv fe Lueien Rousseau. 
10, rue Fagot, Bienvill» 213, 106ème Rne, Charles-Aimé Pascal, 
Lévis Montmorency St-Michel Beanport, 

6 bourses de $25.00 
Mlle Alvine Dion Jean-Louis Beaomont 

rue Champlaln, 1T9, Aberdeen, Québee 
Québec 2 
Rager Auclair Mlle Marguerite Grenier 
1176, 1ère A r e , Québec 294, Franklin, Québec 

Phil ippe Filion 
St-Louis Courville 

Roland Blouin 
619, Napoléon, Québec 

R. Tremblay 
Lac au Sables 
Paul-Henri St-Pierre 
9, St-Jude, C.P. 150, 
Les Saules 
Claudette Gosselin 
£00, Bematchez , Q . -0 . 
Mlle Yvonne Marron 
361. St-CyriUe Ouest, 
mppt. 2 
François Morel 
2140, DemontiEny Ect, 
Montréal 

Mlle Alice Duval 
478, 2ème Rue, Québec 
Raymond Dubé 
7CS, ch. Ste-Poy, appt. t 
Carole Mecteau 
40«, Champlain, Qué. 
Georges Grenier, 
S58. « i g u è r e , Qué-Ouest 
Kugnette Giguère 
135, D 'Areenson , Qué. 
Mme J. -Emile Mercier 
32«, 2Ièine Rne. Québec 
Donat lyéveillé 
350, rue du Roi , Qné. 
Mme M. Deslaunais 
24, de la Reine. Québec 
Lauréat Thivierge 
765, rue Houle, 
rhetf-Mines 
Mme Paul Dallaire 
428, Chri«t.-Colomb O. 
Mme Ant. Houde 
224, Latourelle, Québec 
Lucien Bélanger 
496, Des Seicrneura, 
Ste-Foy 
Mme Jeanne L'Hérault 
40, Ch.-Colomb Ouest 
I . -A . -R . Pouliot 
30, Côte de la 
IVfontagne, Québec 
Antonio Quirion 
1049, Princesse, 
Sherbrooke 

15 bourses de $10.00 
Mme Antonio Lambert 
4065, blvd. Ste-Anne, 
Montmorency 
René Paquet 
605, Sième Ave, Québec 
Colette Renaud, 
269, blvd. Bastien, 
Loretteville 
Joseph Boldnc 
«10, St -Bemard, Québec 
Edmond Thériault 
768, rue Ste-Jttlie, Qué. 

45 bourses de $5.00 
Gaston Boivin 
730, rue Ste-Marie, Qué. 
Ifvonne Drolet 
i74, St-Cyrille Ouect. Q. 
Claudette St-Jacanes 
27, St-Jérôme, Magog 
Laurent Gagnon 
994, 4ème Ave. , Québec 
Gérard Guérette 
1175, Conroy, Québec 
Mme G.-H. Fiset 
125, Berthiaume, Qué. 
Mlle Thérèse Leclerc 
414, blvd. Ste-Anne, 
Montmor 
Joseph Beaudoin 
B.P. 622, Montmagny 
Adrien Paquet 
1647, Jolibourg, Sillery 
Marguerite Lavoie 
54, St-Olivler, Québec 
Mlle Liliane Lefebvre 
14, rue Ozanam, Qué. 
Mme Polydore Langlais 
555, rue Bonin, 
Coati cook 
Georgette Bouf fard 
894, Sème Rue, Québec 
Denise Cantin 
822, Ave Bougainville, 
Québec 
Noel Pichette 
16, de l 'Eglise, Ch.-
Richer 

Mme Robert Carrier 
Ja, rue St-Loul» France, 
Bienville 
Mme Henri Couture 
322, De Varennes, Qué. 
GUles Tremblay 
9, ZOème Rne Ouest, 
Gros-Pins 
Irénée Soncy 
Lac Baker 
Marc-A. Poulin 
109, Aberdeen, Québec 

Claude Mauer 
1428, rue Frontenac, Q. 
Mme J.-H. Delisie 
Ave De» Aulnaiea, 
Ch.-d'Eau 
Marcel Verret 
344, Napoléon, Québee 
Henriette Pcrrin 
M 5 , De Salaberry, Qué, 
Mlle LncUle Chrétien 
509, Bayard, Québec 
Mme Wil fr id Lelièvre 
468, rue Bayard, Québec 
Mme Roméo Plante 
166, Chevrière, Québec 
Mme Ernest Savard 
224, Tascheresu, Qoé. 
Mme Alex . Frenettc 
4 0 % , François 1er 
AUan King 
Valcartier Station 
R. Truchon 
2329, Notre-Dame, MtL 
Wme Albert Cliche 
644, de la Reine, Qué. 
Mlle Ghislaine Jobin 
1136, Raym.-Casgrain, 
apt. 4 
Mme A. Beaudoin 
922, Ave Royale, 
Beauport 
Bernard Desmeules 
1300, Comerciale, 
St-Romnald 

N.B Pour toutes informations adressez-vous au Cours de 
Sociologie, 155 est, boul. Charest, Québec, Tél.: LA. 4-4631 

\ouveau plan d'évaluation 

des tâches à FAlcan d'Arvida 
La description des fâches-repères complétée par ia compagnie — 

Vérification détaillée faite par le Syndicat de TAluminium 

Le nouveau p l an d ' é v a l u a -
t ion des tâches, a u déve lop-
pement duque l partie» p e n t 
conjo intement la C o m p a g n i e 
et le Synd icat , progresse vers 
une autre étape importante 
avec la descr ipt ion des 1 1 4 
tâches-répères ma inte n a n t 
complétées par la C o m p a g n i e 
et toutes les descr ipt ions 
t ransmises a u Synd i ca t pour 
vér if icat ion et entente. 

Tel que mentionné dans un 
article paru le 29 mai dernier, 
la Compagnie et le ^ndicat 
se sont entendus sur le choix 
de 114 occupations considérées 
comme étant représentatives du 
type et de la variété du travail 
accompli aux usines d'Arvida et 
devant servir comme tâches-re-
pères pour le développement du 
nouveau plan d'évaluation des 
tâches. 

La description des 114 tâ-
ches-repères commencée par la 
Compa^ie il y a quelques mois 
est maintenant terminée et les 
descriptions ont maintenant 
toutes été transmises au Syndi-
cat. 

A date, les descriptions des 
tâches-repères pour les Divi-
sions Chimique et de la Réduc-

" tion, couvrant quelque 50 tâ-
ches-repères, ont été étudiées 
par le Syndicat et les amende-
ments suggérés ont été trans-
mis à la Compagnie pour étude. 
Chacune des descriptions four-
nies par la Compagnie au Syn-
dicat est vérifiée par ce dernier 
directement avec un groupe re-
présentatif des employés travail-
lant à l'occupation désignée, 
afin qu'aucun des détails consi-
dérés nécessaires pour la des-

cription des fonctions principa-
les et distinctives de la tâche 
ne soit omis. Cette procédure 
constitue une vérification des 
plus adéquates. 

Au cours des dernières semai-
nes, douze réunions conjointes 
entre le Syndicat et la Compa-
gnie ont été tenues pour discu-
ter des divers amendements à 
apporter aux descriptions des 
tâches-repères pour les Divi-
sions Chimique et de la Réduc-
tion, de même que pour discu-
ter de certains points d'ordre gé-
néral concernant la description 
des tâches. 

Une entente prochaine sur les 
descriptions des tâches-repères 
pour la division Chimique est 
maintenant anticipée et d'autres 
réunions conjointes sont cédu-
lées pour étudier les descrip-
tions des tâches-repères pour la 
division de la Réduction. 

Les réunions conjointes sont 
convoquées dès que la Compa-
gnie a reçu et étudié avec ses 
membres spéciaux particuliers, 
les divers amendements à ap-
porter aux descriptions, suggé-
rés par le Syndicat. 

Ces rencontres sont tenue» 
entre MM. J.-R. Boisvert et H. 
McAskill pour la Compagnie et 
Isaïe Villeneuve et Roland Mar-
tel pour le Syndicat, tous mem-
bres permanents du comité pour 
la Compagnie et le Syndicat res-
pectivement. 

Tels que mentionné dans un 
des articles précédents, les mem-
bres permanents sont assisté» 
de douze membres spéciaux sui-
vants, chacun agissant comm* 
représentant particulier d'une 
des six divisions des usines pour 
la Compagnie et le Syndicat res-
pectivement. 

D i v i s i o n 

Chimique 
Electrique 
FobricaHon-Refonte 
Mécqnique 
RéducHon 
Technique 

Représentants de 
la C o m p a g n i e 

G. Castonguoy 
F. A. Brown 
L. E. Smi^h 
E. N. Couithor» 
R. Thomson 
T. J. Hudson 

Représentant s 
d u S ynd i ca t 

J. C. Lavoie 
Maurice Lessard 
Georges Goulet 
Wilfrid Cormier 
Yvan Sergerie 
Lucien Bergeron 

La description des tâches-re-
pères est considérée comme'une 
étape passablement longue dans 
le développement du nouveau 
plan d'évaluation des tâches. La 
description doit réfléter les dé-
tails considérés nécessaires pour 
la description des fonctions 
principales et distinctives de la 
tâche identifiée. De plus, les 
occupations sont décrites en 

fran^is et en anglais et la des-
cription est subdivisée comme 
suit: les ''fonctions principales" 
de la tâche, les "matériaux em-
ployés, travaillés ou maniés", 
les "outils et équipement em-
ployés", la "source de surveil-
lance", la "direction exercée" 
et enfin les "devoirs et respon-
sabilités" de la tâche identi-
fiée. 

Le Collège du Travail de la 
CTCC, du 2 au 14 novembre 

Le Service d ' E duca t i on de la C T C C annonce que la - i . 
sess ion d ' a u t o m n e du Co l l ège du T rava i l de la C T C C au ra 
l ieu du 2 a u 14 novembre procha in, à la ma i s on M o n t m o -
rency, près de Québec. 

Le but de cette sess ion o rgan i sée d a n s le cadre d u 
Cent re de Fo rmat i on synd ica le de la C T C C , est d ' amé l i o re r 
la fo rmat ion des off ic iers de synd icat s et des membre s de 
comités a u pal ier local, rég ional et provincial. 

La première semaine, soit du 
2 au 7 novembre, sera consacrée 
à l'étude de la déclaration de 
principes de la CTCC et à l'ini-
tiation aux questions sociales, 
durant l'avant-midi. Dans l'a-
près-midi, les participants s'ini-
tieront aux méthodes d'éduca-
tion et de communication. En-
fin deux soirées seront consa-

crées à la revue de la situation 
politique. 

Durant la deuxième semaine,-
les sujets seront l'étude des in-
formations techniques de base 
dans la négociation collective. 

Deux soirées seront consa-
crées au problème de l'automa-
tion et des attitudes syndicales 
pour le présent et l'avenir. 

O r f a n e o f f i c i e l de la 
Confédérat i on des 

Travai l leurs Cathol iques 
du Canada ( C T C C ) 

Parait tous les vendredis 

Dire< leur: 
FERNAND BOURRET 

La réduction des 
heures de travail 

Le congrès a adopté une résolut ion présentée par la 
Fédérat ion des Trava i l leu i ' s de l ' I ndus t r ie min ière a u sujet 
de la d im inu t i on des heures de travai l . 

Le cong rès d invité tous les o r g an i sme s aff i l iés à pour -
su ivre leurs efforts pour fa ire d im inue r les heures de travai l 
d an s l ' industr ie, par le t ruchement des convent ions col lec-
tives de travai l a f i n de combatt re le c h ô m a g e occas ionné 
part ie l lement par de nouvel les méthodes techno log iques . 

Bureaux- 8227, boul. St-Laurent, 
Montréal • DU, 7-3701 

Abonnement un an, $1.50 
le numéro, 5 cents 

Publié par la Confédération des 
Travailleurs Catholiques du 

Canada ^CTCC; et imprimé par 
"Le Droit", 375 rue Rideau, 

Ottawa. Ont. 
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Autorisé comme envoi postal 
de la deuxième classe. 
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Les 325 employés de Gotham de St-Hyacinthe 
sont en assemblée syndicale depuis le 26 

lis veulent mettre fin à la loi de ia jungle que les employeurs de l'industrie 
du b i s imposent dans la province Des baisses de salaires et des procédures 
qui durent depuis plus de quatre ans. 

M . Jeon-Noël Godin, prési-
denh de lo Fédération Notio-
nole du Vêtement expliquant 
eux employés de la Gotham, 
de St-Hyacinthe, l'enjeu de 
la lutte que mènent actuel-
lement tous les travoilleurt 
de l'Industrie du Bas Façon-
né et circulaire dans lo pro-
vince de Québec. 

Les quelque 325 employés de 
la Gotham Hosiery de St-Hya-
cinthe se sont réunis en assem-
blée syndicale le 26 septembre 
dernier et continueront d'analy-
ser la situation de leur indus-
trie tant que la Gotham n'aura 
pas signé une convention collec-
tive acceptable. 

Cette décision des employés 
de Gotham est d'ailleurs dans la 
ligne de conduite générale de 
la Fédération Nationale du Vê-
tement qui entend mettre fin, 
une fois pour toute, à la loi de 
la jungle qui régit-actuellement 
les relations entre travailleurs 
et employeurs et entre les em-
ployeurs eux-mêmes qui se font 
une concurrence impitoyable 
sur le dos des travailleurs. 

Telle est la déclaration que 
faisait mardi matin dernier, M. 
Jean-Noël Godin, président de 
la Fédération Nationale du Vê-
tement, en apportant aux syndi-
qués de St-Hyacinthe, l'appui de 
tous les autres syndiqués de la 
Fédération et de la C.T.C.C. 
dans la lutte actuellement en 
cours. 

L'on sait que depuis quatre 
ans, les employés de Gotham 
n'ont pas eu d'augmentation de 
salaire. Ils ont commencé par 
accepter une baisse de salaire, 
la perte de certains bénéfices 
marginaux; quand la compagnie 
voulut, l'an dernier, augmenter 

Hausse minimum de $8 par 
semaine chez Dupuis Frères 
Une convention collective de travail qui accorde des hausses minimum de 
$8.00 et de $10.00 respectivement pour les vendeurs et les employés des ser-
vices vient d'être signée entre la maison Dupuis Frères et le Syndicat Natio-
nol des Employés du Commerce de Montréal. 

Cette convention qui couvre 
plus de 1,200 employé de Du-
puis Frères et du Comptoir pos-
tal, accorde en "outre, de nom-
breux autres bénéfices margi-
naux et des clauses de sécurité 
sociale remarquables. 

Les négociations qui étaient 
conduites par M. Gérard Picard, 
assisté d'un comité formé de 
représentants du syndicat se sont 
terminées au stage de la conci-
liation par une entente satisfai-
sante pour les parties èn cause. 

Les employés des services ont 
eu une augmentation rétroactive 
au 31 janvier 1958 de $4.00 par 
semaine: ils ont reçu une autre 
augmentation de $2.00 à comp-
ter du 1er septembre 1958; le 5 
janvier 1959, ils auront une au-
tre augmentation de $2.00 par 
semaine et une autre de $2.00, 
le 4 janvier 1960. 

Les augmentations pour les 
employés des rayons sont res-
pectivement de ^ .00 à compter 
du 31 janvier 1958; de $2.00 de 
plus à compter du 1er septem-
bre 1958 et $2.00 supplémentai-
res, le 4 janvier 1960. La con-
vention prendra fin le 31 jan-
vier 1961. 

Autres avantages 
Les salaires des assistants-gé-

rants sont augmentés de la mê-
me façon, mais ces salaires de-
vont être rajustés pour qu'ils 
dépassent de $10.00 par semaine 
le salaire de l'occupation Infé-

rieure la plus rapprochée. 
Par ailleurs, la commission 

sur les- ventes nettes personnel-
les effectuées par les assistants-
gérants sont réparties également 
entre tous les employés du rayon 
concerné. 

Tous les employés jouiront 
aussi d'indemnité en maladie 
accordant le plein salaire pour 
une période variant de deux se-
maines à cinq semaines, selon 
les années de service. 

Douze fêtes chômées sont ac-
cordées à tous les employés au 
taux régulier du salaire si les 
fêtes tombent un jour ouvrable. 
Si l'employé est requis de tra-
vailler ces jours-là il recevra le 
taux double du salaire. 

Les vacances 
Tout employé comptant une 

année de service aura droit à 
une semaine de vacances payée; 
après deux années de service, 
deux semaines payées sont ac-
cordées; deux journées de plus 
sont accordées aux employés 
coinptant plus de 5 années et 
moins de dix années de service; 
après dix années de service, tout 
employé jouira d'une semaine 
additionnelle et après 25 années, 
de deux semaines additionnelles 

Mesures sociales 
Tout employé comptant cinq 

années et plus de service rece-
vra, à son départ pour les va-
cances, une somme de $25.00. 

Enfin, il est octroyé à chaque 

Pas de contrat, pas de travail 

les tâches des employés, ce fut 
une série de procédures judiciai-
res qui n'ont aucunement réglé 
le vrai problème: la réglemen-
tation de l'industrie. 

Certaines négociations ont eu 
lieu depuis quelque temps, mais 
devant le refus de la compagnie 
de progresser, les" travailleurs 
ont décidé de tenir une assem-
blée qui se poursuit denuis le 
26 septembre: des piqueteurs 
montent la garde devant l'éta-
blissement de la Gotham. 

M. Godin a déclaré qu'il s'a-
gissait d'une vraie bataille ran-
gée entre les employeurs de 
l'industrie et les travailleurs. 

La loi de la jungle 
D'une part, les employeurs en 

vue de soutenir une concurren-
ce impitoyable de la part de 
leurs concurrents ne veulent 
plus être astreints à payer des 
salaires minima tels que les ga-
rantissent les conventions col-
lectives et veulent la liberté 
d'imposer les conditions de tra-
vail nécessaires pour baisser 
leurs prix au-dessous des con-
currents. 

De leur côté, les employeurs 
qui n'ont pas à faire face à des 
travailleurs organisés font tout 
en leur possible pour empêcher 
l'organisation syndicale, en uti-
lisant le chantage, les menaces, 
l'intimidation et toutes les pro-
c é d u r e s judiciaires possibles 

Des lignes de piquetage ont été établies près des établisse-
ments de la Gotham Hosiery de St-Hyacinthe depuis le 2 6 
septembre. 

pour empêcher leurs employés 
de se grouper dans le syndicat 
de leur choix. Les travailleurs, 
eux, sont coincés dans les deux 
cas. 

Ici M. Godin cite les cas de 
Rosita Hosiery où une grève de 
deux mois dut être nécessaire 
pour faire reconnaître le syndi-
cat. Par ailleurs, poursuit-il, 200 
travailleurs de Pert Hosiery et 
de Caprice Hosiery, de Mont-
réal, sont en grève depuis sept 
mois tout simplement parce que 
leur employeur ne veut pas ac-
cepter leur syndicat. 

L'Etat impassible 
M. Godin a également blâmé 

les autorités gouvernementales 
de tolérer une telle situation 
dans une industrie qui est appe-
lée à disparaître si elle n'est pas 

réglementée par une ordonnan-
ce ou un décret établissant des 
minima et des conditions de tra-
vail uniformes. A plusieurs re-
prises, des ministres ont été sol-
cités pour faire adopter une 
telle mesure, mais rien ne 
bouge. 

Il ne reste qu'une solution aux 
travailleurs, de conclure M. Go-
din: c'est de poser les gestes 
quils posent actuellement afin 
de faire entendre raison aux 
employeurs et les amener à éta-
blir des normes minima qui pro-
fiteront, lion seulement aux tra-
vailleurs, mais également à l'in-
dustrie elle-même qui n'aura 
plus à redouter la concurrence 
ruineuse des ateliers payant de 
bas salaires et travaillant dans 
des conditions déplorables. 

employé régulier ayant deux 
années de service ou plus, une 
allocation familiale complémen-
taire de $8.00 par mois pour 
chaque enfant de plus de 16 ans 
encore aux études et qui ne 
reçoit pas de rémunération. 

De plus, un fonds de pension 
privé et volontaire sur une base 
contributoire de 5 p. 100 pour 
chaque partie sera établi au 
cours de la présente convention. 
Finalement, l'employeur défraie 
à raison de la moitié du coût, 
la prime d'une police d'assuran-
ce-groupe de $1,000.00 pour cha-
que employé. 

L'ancienneté 
Une clause d'ancienneté stric-

te a été incorporée dans la con-
vention, tant pour les promo-
tions que pour les mises à pied 
et le réembauchage. En ce qui 
concerne les promotions, une 
période d'essai de deux mois 
sera accordée à l'employé senior. 

Tout grief découlant de l'ap-
plication de cet article sera ré-
glé selon la procédure ordinaire 
des griefs. Un arbitre unique 
tranchera tous les différends 
non réglés par le comité des 
griefs et sa décision liera les 
parties. 

La retenue syndicale pour les 
employés, qu'ils soient membres 
ou non du syndicat, est une con-
dition préalable à l'emploi et au 
maintien de l'emploi. 

Le congrès en faveur de 
l'établissement d'un centre 

de formation syndicale 
Le congrès de la C T C C a accepté l'idée de constituer 

un fonds spécial qui sera mis à la disposition du- Service 
d'Education de la C T C C en vue de l'établissement d 'un 
centre permanent de formation syndicale. 

L'idée a été amenée au congrès par les résolutions de 
plusieurs centres de la province demandant l'établissement 
d 'un tel centre de formation. 

M . Fernand Jolicoeur et Jean-Paul Lefebvre, respecti-
vement directeur et directeur-adjoint du Service d'Education, 
ont chaleureusement endossé l'Idée, en faisant valoir tous 
les avantages, tant au point de vue syndical que pécuniaire 
d 'un tel centre. 

Par exemple, souligne le rap-
port du Service d'Education, 
"l'aménagement d'un tel centre 
permettrait au Service d'Educa-
tion d'allonger- progressivement 
les sessions de formation d'été 
et d'automne et d'organiser un 
système en vertu duquel les par-
ticipants au Collège du Travail, 
par exemple, seraient invités à 
passer une journée au Centre 
chaque mois ou tous les deux 
mois, dans le but de poursuivre 
certaines études. La même mé-
thode pourrait s'appliquer pour 
les journées d'études des pernia-
nents". 

Après discussion sur le plan-
cher du congrès, il a été décidé 

que la CTCC souscrive chaque 
année un montant de $5,000 pen-
dant une période de 5 ans, com-
me souscription de base. 

Les fédérations, les conseils 
centraux ainsi que les autres or-
ganismes affiliés seront égale-
ment invités à faire leur part. 

L'Exécutif de la CTCC établi-
ra la structure juridique et 
administrative de ce centre. 

O 
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Le District 50 de Marquette 
serait-il i'enfant cliéri 

du gouvernement provinciai! 
Un petit hebdomadaire de Québec entièrement dévoué 

à la défense et la promotion du parti actuellement au pouvoir 
dans la province de Québec vient de se porter à l'attaque de 
la CTCC, de ses organisateurs et du Syndicat des Employés 
du Transport de Shelter Bay. 

"Si vous voulez savoir ce qui se passe à Shelter Bay 
ît les véritables raisons de la grève des Employés de Porlier 
Ltd. de Shelter Bay, n'écoutez pas ce que vous raconte la 
CTCC, mais écoutez plutôt ce que vous racontent les porte-
parole du local 50 de Paul Marquette." 

C'est ce que recommande à ses lecteurs le petit journal 
du gouvernement. 

Libre à ' c e petit journal de faire le jeu de Marquette et 
de ses organisateurs qui se font une spécialité de combattre 
les syndicats "bona fide" et d'aller à la rescousse des em-
ployeurs qui veulent se débarrasser d'un véritable syndicat. 

Le mouvement ouvrier du Québec, lui, a déjà jugé et 
stigmatisé Paul Marquette '^mme il le mérite. 

La Fédération du Travail du Québec, les Métallurgistes 
Unis d'Amérique ont déjà dénoncé les agissements de Paul 
Marquette. 

Et voici qu'au congrès de la CTCC, les quelque 525 repré-
sentants syndicaux qui participaient à ces assises, ont mani-
festé leur appui aux grévistes de Shelter Bay en ces termes: 

"L'attitude du gouvernement provincial et de la com-
pagnie Porlier, à Shelter Bay est une violation du droit d'as-
sociation. 

La Commission des Relations ouvrières démontre une fois 
de plus sa servilité vis-à-vis le gouvernement et sa collusion 
avec le patronat en violation de l'esprit de la loi. Le pro-
cureur général une fois de plus abuse de la police provin-
ciale contre l'ordre public en empêchant le recours des tra-
vailleurs à la grève pour la conclusion d'une convention col-
lective. L'attitude du gouvernement, de la Commission de 
Relations ouvrières et du procureur général sème l'anarchie 
dans les relations patronales ouvrières. 

Le Congrès de la C.T.C.C. prie les autres classes de la 
société de protester vigoureusement contre ces atteintes à la 
liberté des travailleurs. 

Le gouvernement provincial a un faible pour les syndicats 
de boutique, pour les "scabs" du mouvement ouvrier "bona 
fide", les renégats et les traîtres. 

Son attitude à l'égard du local 50 des Mineurs Unis et 
de Paul Marquette nous le prouve une fois de plus." 

CE QUI SE PASSE A SHELTER B A Y . . . 

MONTREAL 

"La Comptabilité aux Ateliers 
de la Fonction Publique" 

Monsieur Jean-Robert Gau^ 
thier, directeur du Service d'E-
ducation eu Syndicat National 
des Fonctionnaires Municipaux 
de Montréal, Inc. vient d'annon-
cer l'ouverture d'une deuxième 
section en troisième année des 
"Ateliers d^ la Fonction Publi-
que." 

Cette deuxième section sera 
une initiation à la comptabilité 
et à la vérification municipales. 
Elle traitera entre autres des 
principes essentiels de la comp-
tabilité commerciale et gouver-
nementale; elle fera l'étude dé-

MONTREAL 

A cette occasion, tous les mem-
bres de l'Association sont parti-
culièrement invités en compa-
gnie de leur épouse. 

Une invitation spéciale est 
aussi lancée à tous les membres 
de la C.T.C.C. qui voudront bien 
se joindre à notre Association 
afin de passer une agréable soi-
rée qui sera donnée à leur inten-
tion. 

. . . LA P.P. A L'AIDE DES •'PIRATES ' DE MARQUETTE 

Les infirmières des 
hôpitaux du Québec 
très mal rémunérées 

Les infirmières des hôpitaux du Québec sont plus mal rémunérées que les ou-
vrières, c'est- ce qui apparaît dons une étude préparée par Me Pierre Vode-
boncoeur, conseiller technique à la Confédération des Travailleurs catholiquet 
du Canada, rendue publique aujourd'hui. 

taillée des différents fonds d'une 
corporation municipale; du bud-
get et rapport financier. 

"Les Ateliers de la Fonction 
Publique" sont une série de 
cours d'administration municipa-
le, organisés conjointement par 
le Service d'Education du Syndi-
cat des Fonctionnaires Munici-
paux de Montréal et l'Extension 
de l'Enseignement de l'Univer-
sité de Montréal. Les cours se 
déroulent ous les mardis soir, 
de 7 h. 30 à 9 h. 30, à l'Ecole 
des Métiers Commerciaux, à 
1265, rue St-Denis. 

Banquet d'huîtres au 
Centre d'Apprentissage 

L'Association des Surintendants et Contremaîtres en 
Construction de la province de Québec Inc., donnera son 
banquet d'huîtres annuel ie 7 novembre prochain à la Salle 
de l'Exposition du Centre d'Apprentissage, 5205, rue Parthe-
nais à 8 h. p.m. 

Un orchestre populaire fera 
les frais de la musique, aussi 
la bière et le vin seront en vente 
à cette occasion et le Comité 

'' d'organisation n'a rien ména-
gé pour que ce banquet donné 
annuellement par l'Association 
soit un vrai succès. 

Les billets d'entrée peuvent 
être réservés en signalant le nu-
méro de téléphone LA: 1-0969. 

Cette étude a été présentée 
à une réunion extraordinaire 
qui avait pour but d'élaborer 
un programme d'action coordon-
né pour les infirmières syndi-
quées des hôpitaux de toute la 
province avaient délégué des re-
présentantes et une prochaine 
réunion s'organisera sous peu 
pour finir de mettre le program-
me au point. 

M. .\délard Couture, président 
de la Fédération des Services, 
présidait la réunion à laquelle 
participèrent également, outre 
Me Vadeboncoeur, MM. Jean-
Robert Gauthier, conseiller tech-
nique du secteur des collets 
blancs à la CTCC et Jacques Ar-
chambault, conseiller technique 
auprès de la Fédération des Ser-
vices, qui organisèrent conjoin-
tement cette séance extraordi-
naire susceptible d'avoir d'im-
portantes répercussions. Plu-
sieurs furent soulevés par les 
participantes et, très bientôt, 
une action commune sera entre-
prise dans ce secteur. 

Au cours des discussions ami-
cales, on mentionna souvent le 
cas de l'hôpital du Sacré-Coeur 
de Hull où les infirmières ont 
obtenu des succès intéressants. 
M. Gauthier lança un vibrant 
appel à l'unité afin d'obtenir des 
conditions de travail dignes de 
la profession d'infirmière. 

Dans son étude, Me Vadebon-
coeur fait une comparaison en-
tre le salaire horaire des tra-
vailleuses de l'industrie et le 
salaire horaire "maximum" des 
infirmières des hôpitaux du Qué-
bec. Les salaires horaires "moy-
ens" des ouvrières, utilisés dans 
la comparaison, proviennent de 
différentes catégories: abattoirs 

et conserveries, tabac, chaussu-
res de caoutchouc, complets et 
paletots pour hommes, manteaux 
et ensembles pour femmes et 
enfants, robes, articles en four-
rures, machinerie et équipe-
ments électriques lourds, radio, 
télévision, réfrigérateurs, etc. 
Le plus bas salaire horaire "moy-
en" des 31 fonctions des diffé-
rentes catégories d'ouvrières est 
encore supérieur au salaire ho-
raire "maximum" des infirmiè-
res de 6 à 15 hôpitaux ou grou-
pes d'hôpitaux utilisés dans la 
comparaison. Il est inférieur de 
1 cent au salaire horaire "maxi-
mum" des infirmières de quatre 
autres de ces hôpitaux. C'est-à-
dire que le salaire horaire des 
infirmières de 10 des 15 hôpi-
taux couverts à travers la pro-
vince est, soit inférieur ou su-
périeur d'un cent, au plus bas 
salaire horaire "moyen" des 31 
catégories d'ouvrières utilisées 
dans la comparaison. 

Il est à souligner que le salai-
re des ouvrières n'est pas adé-
quat. 

Le salaire horaire maximum 
de 10 des 15 hôpitaux ou grou-
pes d'hôpitaux utilisés dans la 
comparaison est égal ou infé-
rieur à $1.23. Dans certains hô-
pitaux on paye des salaires ho-
raires maxima aux infirmières 

aussi bas que $0.95. L'hôpital du 
Sacré-Coeur de Hull fait seiil 
exception à la règle en offrant 
un salaire horaire maximum d« 
$1.52 à tes infirmières. Mais mê-
me ce salaire est de beaucoup 
inférieur à celui de l'hôpital 
Chilliwack, par exemple, en Co-
lombie-Britannique, qui offre un 
salaire de $1.80. 

Si l'on fait exception de l'hô-
pital du Sacré-Coeur de Hull, 
tous les hôpitaux du Québec of-
frent à leurs infirmières des sa-
laires horaires inférieurs au sa-
laire horaire moyen de 24 des 
31 catégories d'ouvrières utili-
sées dans la comparaison. 

Le reste de l'étude confirme 
la situation inférieure des infir-
mières des hôpitaux du Québec 
par rapport aux exigences de 
leur profession. 

M. Jacques Archambault a te-
nu à souligner qkue les infir-
mières ne sont pas couvertes par 
la loi des accidents du travail, 
par l'assurance-chômage et qu'el-
les doivent en outre payer des 
surprimes sur leurs assurances 
vie. 

Il est inconcevable que les pa-
tients de nos hôpitaux aient à 
payer si cher pour leur hospita-
lisation et que les employés des 
hôpitaux reçoivent des salaires 
aussi bas pour leur travail. 

/ / 

ABONNES DE QUEBEC 
ECOUTEZ LA RADIO 

Poste CHRC 
La y h Ouvrière dans Québec 

chaque dimanche matin de 11 h. à II h. 15 
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La CTCC réclame une 
enquête publique 

dans les hôpitaux 
A la suite d'une résolution présentée par la Fédération 

Nationale Catholique des Services qui groupe plus de 6,000 
employés d'hôpitaux dans la province et après une inter-, 
vention de M. Jacques Archambault, conseiller technique de 
cette Fédération, le congrès de la CTCC a réclamé qu'une 
enquête publique soit tenue dans les hôpitaux de la province 
sur les "points suivants: 
1) L'analyse des coûts d'hospitalisation et des traitements 

médicaux et chirurgicaux; 
2) L'étude de l'écart entre le coût de l'hospitalisation "par 

jour" et les salaires des employés; 
3) L'étude et l'analyse de la nature et de la qualité des soins 

aux hospitalisés; 
4) Finalement l'étude, et l'analyse de la stabilité de l'emploi 

et du roulement de la main-d'oeuvre. 
En défendant cette résolution, M. Archambault a fait 

valoir que la situation des employés d'hôpitaux est tragique 
parce qu'elle est sans issue, étant donné que ces employés 
sont privés du droit de grève et qu'elle est délicate parce 
qu'elle implique souvent des institutions que nous devons 
respecter. 

Toutefois, de dire M. Archambault, nous devons nous 
demander pourquoi il en coûte moins cher pour l'hospitali-
sation d'une personne couverte par un plan d'assurance quel-
conque que pour une personne non couverte. 

Il faudrait aussi savoir, dit M. Archambault, pourquoi 
on établit le coût "per diem" par lit à $14.40 tandis que la 
moyenne des salaires des employés, comme à l'hôpital Pas-
teur, par exemple, est de $34.25 par semaine pu $0.80 l'heure. 

Il faudrait aussi réfuter par une enquête la prétention 
de ceux qui disent que les employés d'hôpitaux sont des 
arriérés mentaux. Le personnel des hôpitaux est compétent, 
de dire M. Archambault. Si les services font défaut, c'est à 
cause du manque de personnel. 

On devrait faire aussi une enquête sur le roulement de 
la main d'oeuvre qui varie de 50 à 70 p. 100 par année. C'est 
pour cela que nous exigeons des clauses de sécurité syndicale 
afin de protéger les employés d'hôpitaux qui, conclut-il, n'osent 
se plaindre ouvertement, de crainte de représailles. 

# f 

Cette brochure veut aider les 
uns à mieux préparer leurs as-
semblées pour qu'elles devien-
nent plus vivantes et intéres-
sent le plus grand nombre de 
personnes; elle veut encore con-
vaincre les autres qu'il est en-
«ore possible, par une prépara-
tion adéquate, de surmonter 
tous les attraits de l'extérieur 

Hausse de salaires de 
9 à 17 cents à Arvida 

Des augmentations de salaire allant de 9 à 17 cents 
l'heure selon la classe d'occupation seront accordées à plus 
de 5,370 employés payés à l'heure des usines de l'Alcan à 
Arvida. Ces augmentations sont entrées en vigueur mercredi 
17 septembre en conformité avec la convention collective de 
travail signée il y a une année entre le Syndicat national des 
employés de l'aluminium d'Arvida Inc., et 1'Aluminum Com-
pany of Canada, Ltd. C'est ainsi, par exemple, que les taux 
horaires de base seront portés à $1.85 pour la classe d'occu-
pation de journalier et à $2.62 pour celle du machiniste classe 
1 employé au Département de la mécanique. D'autre part, 
la prime de nuit sera augmentée d'un cent et sera ainsi portée 
à 10 cents l'heure. 

En outre, la Compagnie accordera un congé statutaire payé 
additionnel: celui du jour de l'Immaculée Conception. Ceci 
portera à sept le nombre de congés statutaires payés chaque 
année aux employés à l'heure. 

De leur côté, les quelque 360 employés de bureaux et de 
laboratoires régis par la convention collective bénéficieront 
d'augmentations d« salaires «t de primei payées i l'heure. 

Salaire de base de $1.91 
à la CIL de Shawinigan 

Après plusieurs séances de négociations posf-arbit-rales, le Syndicof national des 
Employés de l'Industrre Chimique de Shawinigan Inc. (C.T.C.C.) et-la Compa-
gnie C.I.L. en sont venus à une entente sur le renouvellement de la convention 
collective qui expira en septembre 1957. 

L'assemblée générale du syn-
dicat a accepté en majorité un 
règlement qui prévoit entre au-
tres choses des augmentations 
de salaires de quinze sous (.15) 
à vingt sous (.20) de l'heure 
sur les taux existant. Cette nou-
velle augmentation de salaire 
place actuellement les hommes 
de métiers au salaire le plus élé-
vé après les hommes de métier 
de l'aluminium. Les augmenta-
tions de salaires sont en moyen-
ne de 8 % % à 9%, ce qui porte 

le salaire de base du journalier 
à $1.91. 

En plus des augmentations de 
-salaires, l'entente prévoit une 
rétroactivité de douze mois va-
riant de $165 à $190 dollars. Il 
faut ajouter également en ce qui 
concerne les gains monétaires, 
un réajustement de salaire pour 
six occupations de la production. 
L'entente prévoit également le 
paiement au taux de temps dou-
ble pour le travail exécuté après 

douze heures consécutives qui 
était rémunéré autrefois au taux 
de temps et demi. L'entente pré-
voit également un congé de trois 
jours pour les employés en cas 
de mortalité dans la famille. 

L'entente prévoit des amélio-
rations de la clause de rappel 
à l'ouvrage après une mise à 
pied, et de la clause d'appel 
d'urgence au travail. 

Cette entente est signée pour 
une période d'un an, soit jus-
qu'en septembre 1959. 

Salaires inférieurs payés 
par la Sorel Industries 

Les conditions de travail, salaire, heures de travail, bénéfices supplémentaires 
à la So'rel Industries, de Sorel, sont largement inférieurs à ceux des industries 
de la même classe en Ontario et dans la province de Québec. 

Ce soir...ASSEMBLEE 
DU SYNDICAT 

Tel est le titre d'une nouvelle brochure préparée por 
M . Fernond Jolicoeur sur la préparation et la tenue des 
ossemblées. 

La brochure qui n'est ni un code de procédure, ni une 
description détaillée des fonctions des officiers du syndicat 
veut aider les membres des exécutifs des syndicats et des 
divers comités à mieux préparer et tenir leurs assemblées. 

Il y existe des différences de 
taux, pour les mêmes occupa-
tions et dans des industries si-
milaires des différences de sa-
laire horaire de 25, 30, 40, 50 
cents l'heure. 

C'est ce qui ressort de la preu-
ve qu'a faite le Syndicat Natio-
nal de l'Industrie métallurgique 
de Sorel, devant le tribunal d'ar-
bitrage constitué pour régler le 
différend qui oppose les parties 
concernant le renouvellement de 

qui retiennent les membres loin 
du syndicat et de ses assem-
blées. 

Cette brochure intitulée "Ce 
soir . . . ASSEMBLEE DU SYN-
DICAT" est en vente au Ser-
vice de l'Education de la CTCC, 
155 est, boul. Charest à Québec 
ou à 8227 St-Laurent, à Mont-
réal, au prix de 25c l'exemplaire. 

La Loi des 
Accident's 
du Travail 

Une résolution présentée 
par la Fédération du Bâti-
ment et demandant la revi-
sion Je la rente payée aux 
accidentés en vertu de la Loi 
des Accidents du Travail, a 
été adoptée par les congres-
sistes de la CTCC, la semaine 
dernière. 

La résolution demande que 
l'établissement de la rente 
soit fixé d'année en année 
suivant l'indice fédéral de la 
Statistique et ce, en prenant 
comme base l'indice au mo-
ment de l'accident. 

Les tenants de cette résolu-
tion ont fait valoir qu'une 
rente établie en 1938 ou même 
en 1948 représente en 1958 
une compensation de miséreux 
parce qu'elle a un caractère 
trop rigide qui ne tient abso-
lument pas compte de l'aug-
mentation du coût de la vie. 

la convention collective. 

Le tribunal d'arbitrage est 
composé du juge Aimé Chassé, 
président; de Me Gagnon, ar-
bitre patronal et de Me Marius 
Bergeron, arbitre syndical en-
tend actuellement l'étude des 
points en litige, soit les deman-
des monétaires du syndicat, les 
autres questions ayant été ré-
glées au cours de -négociations 
directes en cours depuis le 9 
novembre 1957, soit depuis plus 
de 11 mois. 

Considérant le témoignage des 
experts qui disent que Sorel In-
dustries est l'une des usines les 
mieux outillées du ' Canada et 
capable de fabriquer les machi-
nes les plus complexes et moder-
nes, Sorel Industries peut se 
comparer avec les principales 
usines se spécialisant dans la 
construction des machines indus-
trielles plus complexes, telles 
la Dominion Engineering, la 
John Bertram, la John Inglis et 

la Standard Modem Tool. 
Or, le salaire du journalier va-

rie de $1.20 à 1.86 dans les au-
tres industries. 

Le salaire du forgeron varie 
de $1.45 à $1.55 à Sorel; il varie 
de $1.55 à $2.09 dans les autres; 
l'opérateur de ponts roulants 
(crane man) reçoit de $1.40 à 
$1.65 à Sorel; la moyenne est de 
$1.80 dans les industries simi-
laires; l'électricien gagne $1.70 
à la Sorel Industries; le mini-
mum est de $1.97 dans les au-
tres industries; le machiniste re-
çoit $1.85 à Sorel; dans les in-
dusrties comparables, ce salaire 
varie de $1.98 à $2.63 l'heure; 
l'opérateur de fournaise gagne 
$1.50 à Sorel; il retire de $1.90 
à $2.21 dans les industries com-
parables. 

Pour toutes ces raisons, le 
Syndicat National de l'Industrie 
Métallurgique de Sorel se croit 
donc justifié de demander une 
augmentation de salaire. 

SOREL APPUIE LAUZON 

Fernand Pion 
Courtier d'assurances 

590 CAdILLAt, Montréal (5) 

Tél.: bureau VI. 9-2121 
domicile CL. 9-J839 

M. Jean-Paul Berthiaume, président du Syndicat des Tro-
vailleurs des chantiers maritimes de Marine Industries, d« 
Sorel, remettant à M . Roland Labrecque, président du Syn-
dicat des travailleurs des chantiers maritimes de Lauzon, un 
chèque au montant de $3,000.00 pour venir en aide aux 
piqueteurs. On remarque également sur la photo M . Lucien 
Kiopini, agent d'affaires du syndicat de Sorel et M . Morcel 
Houde, président du Conseil central de Sorel. 
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Le gouvernement veut-il la disparition de notre 
marine marchande et de nos chantiers maritimes? 

Sous le titre "NOTRE FLOTTE DISPARAITRA", la revue Commerce-Montréal, 
organe de la Chambre de commerce de Montréal, pose une série de questions 
dont les réponses ne peuvent venir que du gouvernement fédéral et condi-
tionner l'existence même de notre marine marchande et de nos chantiers ma-

VoiTi^îe texte paru dons l'édition de Commerce-Montréal du mois de sep-
tembre: 

En 1880, le Canada pouvait 
compter 7,300 navires naviguant 
svr les sept océans. Au prin-
temps 195P. dans sept mois, _ la 
création d'un huitième océan 
par l'ouverture de la voie mari-
time du Saint-Laurent donnera 
peut-être le coup de grâce à no-
tre marine jadis glorieuse. 

"Commerce-Montréal" a déjà 
parlé de la concurrence que fe-
ront aux navires canadiens les 
grands océaniques du Royaume-
Uni, selon le rapport de l'uni-
versité McGiU. Voilà que Ro-
bert Price, de la Presse cana-
dienne, vient de donner un écho 
aux cris d'alarme des armateurs 
de notre flotte intérieure. 

L'ouverture de la voie mariti-
me menace l'exploitation cana-
dienne de sa flotte actuelle de 
265 cargos de la même mort que 
sa flotte océanique. 

La vente récente des huit océa-
niques du National-Canadien à 
une société cubaine nous a pri-
vés du coup de ce qui nous res-
tait sur les océans. 

Que reste-t-il à faire? Retar-
der l'échéance... ou... 

Les armateurs canadiens ne 
voient pas l'avenir immédiat 
sans quelque inquiétude. 

Lorsque nos Grands Lacs se-
ront devenus une mer publique, 
les navires étrangers, particuliè-
rement les britanniques, avec 
leurs faibles tarifs deviendront 
des concurrents directs à nos 
propres navires. Ils pourront at-
teindre des ports intérieurs qui 
jusqu'à maintenant étaient le 

domaine exclusif des navires des 
Grands Lacs. 

En raison de leurs coûts de 
construction moins élevés, des 
salaires inférieurs qu'on verse 
aux équipages, de subsides dans 
certains cas, de régimes fiscaux 
moins coûteux, les étrangers 
pourront offrir des tarifs beau-
coup moins élevés que les Ca-
nadiens. 

Pour échapper à cette concur-
rence, les armateurs canadiens 
pourraient, - par exemple, rayer 
leurs cargos du registre cana-
dien pour 'les inscrire, comme 
cela s'est fait pour la flotte 
océanique, sous pavillon étran-
ger. 

Si cela devait se produire, di-
sent les experts, la chose ne se 
fera pas petit à petit, mais d'un 
seul coup et le Canada perdrait 
sa flotte intérieure d'ici dix ans. 

Mais, selon la Presse canadien-
ne, d'autres facteurs viennent 
encore assombrir l'avenir de no-
tre flotte intérieure. 

1—Restreindra-t-on par exem-
ple, le transport cètier actuelle-
ment permis aux navires britan-
niques? La commission royale 
chargée d'enquêter sur cette 
question dernièrement ne ré-
pond vraiment pas à cette ques-
tion dans son rapport. Les ar-
mateurs comptent encore sur 
une certaine forme de protec-
tion. 

2—Les nouvelles revendica-
tions de salaires des marins im-
poseront-elles d'autres tribuUt-
tions? Les armateurs et les ma-
rins sont actuellement aux pri-

ses à ce sujet et on ne prévoit 
pas, pour le moment, de règle-
ment rapide et facile. 

3—Quel est l'avenir, de la flot-
te marchande? Les besoins de 
blé canadiens dans le monde en-
tier vont amener dans les 
Grands Lacs des navires battant 
pavillon étranger. Les faibles 
tarifs de transport océanique 
vont écarter de la route inté-
rieure les cargaisons de minerai. 

La réponse à ces questions, 
qu'on ne peut connaître dès 
maintenant,^ ne pourra être don-
née qu'après l'ouverture de la 
Voie maritime. 

•Voilà donc une autre ques-
tion à laquelle on ne pourra ré-
pondre avant que le mal soit 
fait. 

Il semble que dans toute cette 
aventure de la Voie maritime du 
Saint-Laurent, ce soit l'ayMude 
officielle: on répondra après que 
ce sera un fait. C'est à croire 
que rien de ce qui arrivera ou 
de ce qui pourrait arriver n'a 
été prévu, sauf peut-être, la di-
mension des écluses, le débit de 
l'eau... et même là, dans cer-
tains milieux, il y a encore des 
points d'interrogation... 

La Voie maritime du Saint-
Laurent est une entreprise qui 
transformera l'économie de tout 
un continent, mais à la veille 
du fait accompli, on se demande 
encore dans quel sens. 

Encore une fois... notre port 
dans tout cela, que deviendra-t-
il? puisque toujours on nous a 
parlé de la fonction transborde-
ment. .. 

LA REVUE RELATIONS INDUSTRIELLES 

La première, due à la p l u -
me de M . Roge r Char t ie r , 
professeur de relations indus -
trielles à l 'univers ité LOvai, 
s ' int i tu le: " L é g i s l a t i o n du tra-
vail, liberté, peur et con f l i t " . 
Elle décrit en premier lieu 
une série d ' équ i voques secon-
daires du rég ime légal de rè-
g lement des conf l i t s d ' i n té -
rêts dan s la prov ince de Q u é -
bec, à l ' exc lus ion des services 
publics. C e s équ ivoques, tou-
chant la con fu s i on entre 
" c o n c i l i a t i o n " et " a r b i t r a g e " , 
entre " c on f l i t d ' i n té rê t s " et 
" c on f l i t de d ro i t " , ou s ' a t ta -
chant ou sens du mo t '^diffé-
r e n d " ou de l 'express ion 
" équ i t é et bonne con sc i ence " , 
déte ignent éga lement sur le 
rôle du conci l iateur, du pré-
s ident du conseil d ' a rb i t rage 
t t de ses co l lègues-représen-

tants des parties, de m ê m e 
que sur le caractère vérita-
ble de la " s e n t e n c e " a rb i -
trale. 

Les confusions ainsi décrites 
se rattachent, selon l'auteur, à 
une équivoque fondamentale, 
qui est l'écartèlement entre 
deux optiques, entre deux pôles 
extrêmes, la LIBERTE et la 
PEUR. A partir de ces deux no-
tions, l'auteur propose deux mo-
dèles "purs" de législation dia-
métralement opposées, et invite 
le lecteur à situer notre législa-
tion entre ces extrêmes. Si cet-
te dernière se range plutôt du 
côté de la prévention et de la 
restriction, elle est davantage 
inspirée par la peur que fidèle 
aux principes de base d'une so-
ciété libre et démocratique. 
D'où la nécessité de décrire et 
de définir les sources de cette 
crainte. L'auteur voit dans une 
fausse évaluation du conflit so-
cial en général, et du conflit in-

La législation du travail 
et le syndicalisme 

Le numéro de juillet 1958 de RELATIONS INDUSTRIELLES, revue trimes-
trielle bilingue publiée par le département des relations industrielles de l'uni-
versité Laval, contient deux études remarquables sur des sujets d'une brû-
lante octualité: "La législation du travail et le syndicalisme". 

dustriel (surtout sous forme de 
grève) en particulier, la princi-
pale de ces sources. Il s'efforce 
donc de situer le conflit dans 
sa véritable perspective, de le 
définir, d'en décrire les types 
nombreux, d'en souligner l'iné-
luctabilité relative et enfin, 
d'en faire ressortir les consé-
quences utiles fort nombreuses, 
à côté des inconvénients qu« 
tout le monde connaît. Cette 
vue plus réaliste des tensions 
sociales devrait éclairer législa-
teurs, administrateurs et prati-
ciens dans le sens d'arrange-
ments juridiques toujours plus 
respectueux de la liberté des 
parties en présence et de moins 
en moins inspirés par la crain-
te, le plus souvent mal fondée, 
du conflit social et industriel. 

La seconde étude contenue 
dans ce numéro porte sur "le 
syndicalisme anglais: une analy-
se socio-culturelle". D'abord en 
anglais, elle est suivie d'un ré-
sumé français assez complet. 

M . S. T e d Payne, v ice-prés ident de la Fédérat ion de la M é -
tal lurg ie pour la sect ion des chant ier s mar i t imes, dénonçan t , 
devant le cong rès de la C i C C , la pol it ique canad ienne à 
l 'endroit des t ravai l leurs des chant ier s mar i t imes du C a n a d a . 

ST-BRUNO 

Arbitrage demandé avec 
ta Chaîne Coopérative 

A u cours d ' u n e as semblée tenue à S a i n t - B r u n o la se-
ma ine dernière, une c i nquan ta ine de membre s d u S ynd i ca t 
des employés de la C h a î n e coopérat ive du S aguen&y on t 
décidé o u scrut in secret et à l ' unan im i té de demande r Iq 
f o rmat i on imméd ia te d ' u n t r ibunal d ' a rb i t r age pour régler 
le d i f férend avec la C h a î n e coopérat ive du S a g u e n o y . 

L'assemblée a aussi décidé 
que l'arbitre syndical dans ce 
différend serait Monsieur Louis-
Philippe Boily de Jonquière. 

Me Robert Auclair a donné 
un compte rendu des négocia-
tions faites en présence de M. 
Léonce Cliclie, conciliateur et 
qui ont porté sur une senaaine 
de travail plus courte, 45 heu-
res au lieu de 52, des congés 
payés additionnels, une augmen-
tation de salaires, une prime 
de nuit, le paiement du temps 
supplémentaire après la jour-
née régulière ainsi que plu-
sieurs autres demandes non mo-

nétaires. C'est à la suite de ce 
rapport que fut pris le vote qui 
demanda l'arbitrage immédiate-
ment. 

L'aumônier adjoint des syndi-
cats nationaux, l'abbé Guy Ga-
gné, adressa la parole aux syn-
diqués. Il les invita à faire 
preuve de charité comme tout 
chrétien doit le faire lorsqu'il 
est en difficultés avec quel-
qu'un. Il ajouta que, maintenant 
qu'ils avaient pris une décision, 
ils devaient être fermes et faire 
preuve de solidarité. Savoir être 
charitable et ferme à la fois, 
telle doit être votre attitude 
dans les circonstances. 

Elle est l'oeuvre du professeur 
W. Campbell Balfour, profes-
seur à l'université de South 
Wales, Cardiff. Celui-ci décrit 
l'évolution du syndicalisme an-
glais depuis un siècle, son idéo-
logie mouvante, son insertion 
dans la culture du peuple an-
glais et la façon dont cette cul-
ture l'a modifié, ses contacts 
avec la politique et les bien-
faits et les chocs que ceux-ci lui 
ont apportés. 

Dans la section "Commentai-
res", le profeseur Emile Gosse-
lin exprime des vues réalistes 
sui' la dieselisation des locomo-
tives en présentant une explica-
tion du différend qui oppose 
toujours la Fraternité des chauf-
feurs et mécaniciens de locomo-
tives et les grandes compagnies 
de transport ferroviaire du Ca-
nada. 

Suit une décision arbitrale du 
professeur Gosselin sur l'ancien-

neté, suivie d'une dissidence de 
Me Marcel Crête, avocat de 
Grand-Mère. 

A r"Information", les rela-
tions patronales-ouvrières sont 
l'objet de deux mémoires, l'un 
de l'Association professionnelle 
des industriel et l'autre du 
"Builders' Exchange" (i.e. des 
employeurs de la construction). 
Le premier de ces mémoires 
s'accompagne de commentaires 
du premier ministre de la pro-
vince, de M. Gérard Picard, pré-
sident de la CTCC et du Bureau 
confédéral de la CTCC. 

Enfin, la revue offre ses sec-
tions habituelles de Recensions, 
Publications récentes et Livres 
reçus. 

En vente aux Presses Univer-
sitaires Laval, 28, rue Ste-Fa-
mille, Québec, au prix d'un dol-
lar ($1.00). Le prix de l'abon-
nement annuel est de $3.00 



Ottawa, 3 octobre 1958 LE TRAVAIL. Paf* l 

Too Much Arbitration... Arbitrator 
NEW YORK ( C P A ) — A n arbitrator here ha$ said thot there is too much arbitration, 

in current labor relations. 
Dr. Emmanuel Stein, orbit stor and chief economist ot New York University, sug-

gested that arbitration is fast becoming o substitute for effective collective bargaining, 
according to a recent DAILY LABOR REPORT put out by the Bureau of National Affairs 
In Washington. 

Arbitration, Stein continued, has grown into o profession with all the trappings, 
ond has become too costly and time-consuming. Coses now take months where they used 
to require only weeks, he said. 

The practice of submitting "hot issues" to arbitration rather than solving them 
Ihrough the collective bargaining process was olso hit by the orbltrator. Arbitration, ho 
said, used to be suited to the handling of a handful of troublesome questions, but is now 
o "gigantic business". 

Le meilleur moyen d'épargner... 

pour des millions de Canadiens ! 

Les nouvelles 

OBLIGATIONS 

DU CANADA 
SONT EN VENTE 

Bon intérêt: la pre-
mière année et les 14 
années suivantes. Rendement 
moyen de 4.19% par année si 
elles sont gardées jusqu'à 
l'échéance. 
Encaissables en tout 
temps: Si vous avez besoin 
d'argent, vous pouvez encais-
ser vos Obligations n'importe 
quand à leur pleine valeur plus 
les intérêts courus. 

Limite d'achat: Pour 
une même personne, jusqu'à 
$10,000. Chaque membre de 
la famille peut en acheter 
autant. 

OÙ ies aciieter: De votre 
employeur, d'une banque, 
courtier de placement, agent 
de change ou société de 
fiducie. Au comptant ou par 
versements. 

Faites un placement d'a-
venir pour vous-même . . . 
et votre pays. Préparez-vous 
à acheter au jourd ' i iu i 
même vos Ob l i g a t i on s 
d'Epargne du Canada. 

L'ACTUALITE 
dans les 

Conciliation demandée 
à la Vickers 

L'Union Nationale des Em-
ployés de Canadian Vickers vient 
de demander l'intervention d'un 
conciliateur du Ministère du Tra-
vail pour régler le différend qui 
l'oppose à cette entreprise au 
sujet du renouvellement de la 
convention collective de travail. 
L'on sait que les négociations di-
rectes ont débuté le 17 juillet 
dernier et que les séances se 
sont poursuivies entre les repré-
sentants des deux parties au 
rythme de deux rencontres par 
semaine, exception faite de la 
semaine du congrès de la CTCC. 

Après 18 séances de négocia-
tions directes, on était à peu près 
au même point, la compagnie 
rejetant pratiquement toutes les 
demandes syndicales et répli-
quant avec des contre-proposi-
tions inacceptables. C'est la rai-
son pour laquelle, le syndicat a 
dû demander l'intervention d'un 
conciliateur. 

D'autre part, quatre unions in-
ternationales qui négocient éga-
lement avec la Canadian Vickers 
ont aussi demandé l'intervention 
d'un conciliateur. Ces travail-
leurs demandent une augmenta-
tion de 10 cents l'heure et la ré-
duction de la semaine de tra-
vail de 42% à 40 heures avec 
la pleine compensation. L'Union 
Nationale des Employés de la 
Vickers (CTCC) demande égale-
ment la réduction de la semai-
ne de travail et une augmenta-
tion qui porterait le salaire de 
base du journalier à $1.60 et 
celui de l'homme de métier à 
$2.00 l'heure. 

Le respect de Fancicnneté 
n y a quelques jours, un chef 

de département voulut mettre à 
pied un employé comptant 13 
années de service pour le rem-
placer par un employé de trois 
années de service seulement. 
Quand l'union fut mise au cou-
rant de cette situation, elle prit 
le cas en main et l'employé 

comptant le plus d'années de 
service fut maintenu en fonc-
tion. Le chef de département im-
pliqué dans l'affaire a déclara 
par la suite qu'il s'agissait d'une 
erreur de sa part. 
Du travail pour l'hiver 

Le travail sur le brise-glace 
(navire 272) ne doit pas com-
mencer avant le mois de décem-
bre mais d'ici ce temps, trois 
reconstructions de navires se-
ront en cours. L'un de ces na-
vires doit être prêt à mettre à 
flot avant la venue de l'hiver 
tandis que les deux autres doi-
vent être complétés durant l'hi-
ver. Selon certaines informa-
tions, les travaux sur le brise-
glace doivent commencer en jan-
vier prochain. 
La semaine de 10 henres 

Le président de l'Association 
des Parcs et des Récréations du 
Canada, M. Ralph Dulude d'Ot-
tawa vient de déclarer que la 
semaine de travail de 10 heures 
n'est pas plus éloignée de nous 
que la semaine de 40 heures il 
y a quelques années. M. Dulude 
s'adressait au congrès de l'Asso-
ciation, à Régina, en Saskatche-
wan. Il a ajouté que l'utilisation 
des heures de loisirs constituera 
une grande préoccupation pour 
les générations à venir. 
Nomination à la Vickers 

On a annoncé la semaine der-
nière que M. R.C. Pearce assu-
mera la présidence de Canadian 
Vickers Ltd au début de l'année 
1959. Le nouveau président cu-
mule les charges de vice-prési-
dent de la Dominion Bridge, di-
vision de l'Ontario. M. J.E. Ri-
chardson, gérant général des 
chantiers doit retourner à son 
poste pour la compagnie mère, 
en Angleterre, au début de Fan-
née. 
Pétrolier atomique en France 

On annonce que la France lan-
cera le premier pétrolier mû par 
l'énergie atomique dès le début 
de 1961. La capacité de ce pé-
trolier serait de 50,000 à 60,000 
tonnes. 

Churches And Labour 
Hold Common Aims 

Ib thousands of churches across America this past Labor 
Day week-end pastors of all faiths paid tribute to working 
men and women. At one such observance in Washington, D.C., 
hundreds of government officials, unionists and civic leaders 
attended a big Labor Day Mass. 

Following the celebration of Mass Joseph D. Keenan, a 
well known labor leader placed a wreath at the statue of 
James Cardinal Gibbons, who as archbishop of Baltimore 
championed the rights of labor half a century ago. 

"Cardinal Gibbons never held a union card but he was 
a great labor leader," Keenan pointed out. He recalled how the 
Cardinal had fought and won approval of labor organizations 
from the Vatican and spoke out for unions in their earliest 
battles in the country. 

Pointing to encyclicals issued in the past by Pope Leo XIII 
and Pope Pius XI spelling out workers rights to unionize. 

Keenan noted that "in many respects, the economic and 
social aims of organized labor and the churches are the same". 

"And today" he added "when charges of all kinds are 
being made against labor when all are being condemned 
because of a few, I think it is important to remember unions 
have been the most important implement for carrying out 
some of the economic program^ and reforms advocated by 
the Catholic Church". 

Those have also been the aims of other churches as 
well, said the labor leader. 
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Chemical Workers Gain ||f4u\iifJI 
Substantial Wage Hikes N E W S 

Workers now enjoy a basic hourly wage of $1.91 -
Collective labor agreement signed for one year's du-
ration-160 employees are covered by new wage rates 

Emp loyee s of S h a w i n i g a n 
C h e m i c a l s L im i t ed h a v e 
a g r e e d to accept hou r l y w a g e 
Increases r a n g i n g f r o m 15 to 
2 0 cents a n hour for a new 
one year col lective labor 
ag reement . 

T h i s h a s been a n n o u n c e d 
by the pres ident of the C .C . 
C .L . N a t i o n a l M e t a l T r a d e s 
Federa t i on , G e r a r d P i c a r d , 
w h o acted as ch ie f negot ia tor 
d u r i n g con t r a c t talks. 

T h e new rate s t ructure 
b r i n g s the bas ic hou r l y w a g e 
to $1 .91 . O r i g i n a l l y the m e n 

h a d s o u g h t to b r ing this rate 
to $ 1 . 9 4 . 

T h e emp loyee s are m e m -
bers of the N a t i o n a l U n i o n of 
C h e m i c a l P roduct s W o r k e r s , 
C .C .C . L . T e r m s of the new 
contract a l so cal l for appo i n t -
men t of Professor H. D. 
W o o d s of the" Indus t r ia l Re -
lat ions Cen t re of M c G i l l U n i -
vers i ty OS p e r m a n e n t cha i r -
m a n of the g r i e vance c o m -
mittee. 

T h e b a r g a i n i n g unit in-
vo lves 1 6 0 employees . 

T h e r e are 2 , 7 0 0 other 

c h e m i c a l worke r s w h o a ra 
cur rent ly g o i n g to a rb i t ra t i on 
with their labor d i sputes. 

T h e s e inc lude 1 , 4 0 0 e m -
ployees of S h a w i n i g a n C h e m -
icals L im i t ed at S h a w i n i g a n 
a n d Bed fo rd w h o a re de -
m a n d i n g a bas i c $ 2 . 0 0 a n 
hou r f r o m $ 1 . 8 7 ; 5 0 0 w o r k -
ers a t the C a n a d i a n I n d u s -
tries p l an t at Beloei l, 5 0 0 a t 
C a n a d i a n Re s i n s L i m i t e d a n d 
3 0 0 at C a n a d i a n C a r b o r u n -
d u m . 

B o t h these p lant s a r a 
located in S h d w i n i g a n . 

Nurses Are Underpaid 
In Province Of Quebec 

Nurses in Province of Quebec hospitals are underpaid in relation to persons 
employed in other occupations and in six of 15 representative hospitals in 
the province, the highest paid nurses get less than the average wage of work-
ers in a cross-section of 31 light industries. This was announced today by 
Pierre Vadeboncoeur, technical adviser to the Canadian Catholic Confeder-
atJon of Labor. 

M r . V a d e b o n c o e u r m a d e 
pub l i c the results of a s tudy 
he h a d p repa red for a w e e k -
e n d mee t i n g of represent-
at ive nu r se s f r o m all ports of 
the prov ince. T h e mee t i n g 
wa s he ld unde r the c h a i r m a n -
sh i p of A d e l a r d Cou tu re , 
pres ident of the Federat ion 
of Services. O the r s present 
i nc luded J e a n Rober t G a u -
thiei^, techn ica l adv i se r in 
the whi te col lar sect ion of the 
C C C L , a n d J a c q u e s A r c h a m -
bault, techn ica l adv i se r to the 
Federat ion of Serv ices w h i c h 
o r g a n i z e d the meet ing . 

T h e w e e k e n d meet i ng wa s 
ca l led to s t udy p re l im ina r y 
p l an s for p rov ince -w ide co-
o rd i na t i on of ef fort s to ob ta i n 
better w a g e s a n d w o r k i n g 
cond i t i ons for nu r se s in ho s -
pitals. A later meet i ng is 
p l a n n e d at wh i ch a def in i te 
p lan of act ion will be dec ided 
on. 

Considerable attention was 
directed to the experience of 
the nurses at tlie Sacred Heart 
Hospital in Hull who had been 
successful in obtaining better 
wages. Mr. Gauthier made a 
strong appeal for unity among 
nurses throughout the province 
to gain conditions appropriate 
to the dignity and importance 
of their profession. 

For the purposes of his stu-
dy, Mr. Vadeboncoeur took for 
comparison tb wages paid 
workers in srfrfi industries as; 
abattoirs, canneries, tobacco, 
rubber boots, nnen's suits and 
coats, women's and children's 
clothittg, furs, light machinery 

and electrical equipment, radio, 
television, refrigerators, etc. 

He said that he had found 
that the lowest average hourly 
wage for 31 functions in the 
different categories of work was 
higher than the highest hourly 
wage paid nurses in six of 15 
hospitals or groups of hospitals 
selected for his study. The same 
lowest average was only one 
cent below the highest wage 
paid in four of the hospitals. 
He emphasized that the wages 
selected from industry for the 
comparison are by no means 
adequate. 

The highest hourly wage in 
10 of the 15 hospitals or groups 
of hospitals used in the com-
parison was $1.23 or less. In 
some hospitals the top wage for 
nurses was below 95 cents an 
hour. The Sacred He.-.rt Hospital 
in Hull was the only exception 

and its maximum hourly wage 
was $1.52. This, Mr. Vadebon-
coeur said, was considerably 
lower than the $1.80 paid in the 
hospital at Chilliwack, B.C. 

Leaving out Sacred Heart 
Hospital in HuH, all the hospi-
tals used in the study are of-
fering their nurses a iftaximum 
hourly salary that is below the 
average hourly wage of work-
ers in 24 of the 31 categories of 
workers used in the comparison. 

At the meeting, Mr. Archam-
bault emphasized that nurses 
are not covered by the Work-
men's Compensation Act or un-
employment insurance and that 
they have to pay high prem-
iums on their life insurance. 

He said it was inconceivable 
that patients should have to pay 
such high rates in hospitals 
where the nurses were beipg 
underpaid for their services. 

Union demands conciliation 
with Vickers 

The negotiation committee of 
the National Union of Vickers 
Employees C.C.C.L. opened di-
rect negotiation talks with Can-
adian Vickers Limited on July 
17 1958 and since that date have 
met with company spokesmen 
twice a week with the exception 
of the week of September 14-21 
when the C.C.C.L. Annual Con-
vention took place in Montreal. 

After presenting their de-
mands for the renewal of the 
collective labor agreement and 
meeting with company represen-
tatives for 18 sessions of talks, 
very little progress was made. 

The company turned down 
practically all union demands 
and finally came up with counter-
proposals which were entirely 
unacceptable to the union mem-
bers. 

Facing this situation the union 
has applied for the services of 
a conciliator from the office of 
the Provincial Minister of Labor. 

As Le Travail goes to press 
no announcement has been made 
as to when the first - meeting 
of conciliation will be held. 

And the four International 
Unions in Vickers which bargain 
for employees in the Machine 
Shop, the Sheet Metal Shop, the 
Pipefitting Shop and the Boiler 
Shop have asked the Quebec 
Government to name a concilia-
tor to help in their dispute with 
Vickers for more money and a 
shorter work week. 

They are demanding an hour-
ly wage increase of 10 cents and 
a reduction in the work week 
to 40 from 42y2 hours with full 
maintenance of pay. 

The National Union of Vickers 
Employees C.C.C.L. bargaining 
for the marine workers are 
asking for a 40-hour work week, 
a basic hourly wage of $1.60 for 
laborers and $2.00 and up for 
tradesmen. 
Attempt to ignore senority 

The head of a certain depart-
ment in Canadian .Vickers Limit-
ed learned his lesson the hard 
way last week. 

This individual tried to lay 
off an employee with 18 years 
of service with the company and 
was ready to replace him with 
another worker who had only 3 
years seniority. 

When the union was advised 
of this injustice the company 
was contacted immediately with 

& V I E W S 
the result that the 18-year man 
is remaining on his job. 

The department head said it 
was an' "oversight" on his part. 
The "Flopnik" is still flopping! 

This column has learned that 
the "labor-saving" gadget known 
as the Monorail is still breaking 
down repeatedly. 

When this trouble maker was 
erected several near accidents 
occured when it failed to hold 

^its load and it was about this 
time that the workers christened 
it the "Flopnik". According to 
figures compiled the "Flopnik" 
has had as many failures as tha 
Cape Canaveral project. 
Winter work program 

Although work on the ica 
breaker (Ship 272) is not 
scheduled to begin until Decem-
ber, there are three conversion 
jobs to be completed. 

One of these lake vessels is 
to be finished before the annual 
freeze-up while the remaining 
two will be worked on during 
the winter months. 

And according to our source 
of information work on the naval 
vessel is slated to begin in 
January. 
Sees 10-hour work week coming 

The President of the Parks 
and Recreation Association of 
Canada, Ralph Dulude of Ottawa 
says "the 10-hour work week is 
no more remote now than tha 
40-hour, week was a few years 
ago. 

Mr. Dulude was addressing 
the Association's annual conven-

tion in Regina, Saskatchewan. 
He said that employment of 

leisure will be one of the big 
responsibilities of Canadians in 
coming years. 

Workers In Lauzon Picket Lines 
Supported By Convention Delegates 
Delegates attending the 38th annual convention of the C.C.C.L. union passed 
a resolution which followed a discussion and study of the problems which are 
facing their fellow-workers in the shipyards at Lauzon who set up picket lines 
on August 18 to back up their demands for decent salaries and better work-
ing conditions. 

T h e wo rk s t oppage involves 
2 , 0 0 0 worke r s a n d w a s 
b r o u g h t on by the refusa l of 
D a v i e S h i p b u i l d i n g a n d S h i p 
Repa i r i n g L i m i t e d to cons ider 
d e m a n d s m o d e by the un ion . 

A f t e r hea r i n g a r e sume of 
facts c once rn i n g the d i spute 
del ivered by R a y m o n d Parent , 
a conven t i on delegate, the 
fo l lowing reso lut ion w a s u n a -
n i m o u s l y a d o p t e d : 

CONSIDERING: 
That the shipyard workers at 

Lauzon, with a salary of $1.28 
an hour for laborers and $1.61 
for tradesmen are the most 
poorly paid workers in this in-
dustry in Canada; 

ém!ù£T . 
IN THC ACT/I 
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CONSIDERING: 
That during negotiations the 

company, Davie Shipbuilding 
Limited made no positive pro-
position; 
CONSIDERING: 

That the economic force of 
the workers remained as the 
only efficient solution; 
CONSIDERING: 

That builders of vessels at 
the end of the last war in 1946 
received salai'ies which were 
on a level with other large in-
dustries; 
CONSIDERING: 

That since this time Lauzon 
shipyard workers have had to 
contend with unfair salaries 
and working conditions which 
have depreciated; 
CONSIDERING: 

^ That the demands of the I.au-
zon shipyard workers are just 
and reasonable; 

The C.C.C.L. Convention ac-
cords its unanimous support to 
the shipyard workers at Lauzon 
in their fight to obtain salaries 
and working conditions which 
shall place them on a level with 
all other shipyard builders in 
Canada. 


